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Les aires de jeux
Une aire de jeux a ses coûts de création répartis sur une fourchette de 20 à 30 % pour la clôture, de 30 à 40 % pour les sols souples, et de 30 à 50 % pour les jeux eux-mêmes.
Les dégradations sont surtout sur les clôtures et les portillons. Les clôtures sont recommandées sur une distance inférieure à 10 mètres par rapport à la voirie.
Réserver les aires de jeux en bois sur les espaces naturels.
Les sols fluents reviennent en force à la place des sols souples. La fermeture d’une aire de jeux doit être réalisée par des barrières Eras et non par de la rubalise ou des barrières de ville.
Le registre de sécurité des aires de jeux est obligatoire. 
Il comprend:
- le dossier  d’exploitation avec le calendrier de maintenance hebdomadaire, mensuel et annuel et les opérations de maintenance ponctuelles (réparation).
- Les plans et les plans éclatés des jeux 
- Identifiant des fournisseurs 
Le contrôle de sols souples est recommandé tous les 5 ans. Dans les établissements scolaires, c’est le chef d’établissement qui est responsable des aires de jeux.
Un contrôleur d’aires de jeux n’a besoin d’aucune qualification et de titre pour exercer cette mission. 


 


